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RÈGLEMENT INTÉRIEUR – Auto-école DYNA CONDUITE

[bookmark: _Toc214275986]Présentation de l’établissement

Raison sociale : Auto-école DYNA CONDUITE
Dirigeant : M. Bruno BEZET
Adresse : 1 rue Mére Teresa 54270 Essey-Les-Nancy
Téléphone : 09 83 09 76 54   
Email : contactdynaconduite@gmail.com
N° SIRET : 94217641300014
Agrément préfectoral : E 25 054 00070
[bookmark: _Toc214275987]Objet du règlement intérieur

Le présent règlement a pour objectif de fixer les règles de fonctionnement, de sécurité et de discipline applicables à tous les élèves de l’auto-école Dyna Conduite, inscrits à une formation théorique et/ou pratique au permis de conduire.
[bookmark: _Toc214275988]Conditions d’inscription

Pour être inscrit, l’élève doit fournir :
· Une pièce d’identité en cours de validité
· Un justificatif de domicile récent
· Une photo d’identité numérique (format ANTS)
· L’ASSR 2 (si mineur)
· Le règlement du contrat de formation
[bookmark: _Toc214275989]Comportement attendu

Les élèves doivent faire preuve de respect :
· Envers les enseignants, le personnel et les autres élèves
· Envers les véhicules, le matériel pédagogique et les locaux
· Toute attitude agressive, injurieuse ou irrespectueuse pourra entraîner l’exclusion temporaire ou définitive voir poursuite judiciaire.
· Il est demandé aux élèves de penser à lire les informations mises à leur disposition sur la porte de l'établissement et en son sein (fermeture du bureau, informations spécifiques,).
· Le personnel de l’établissement est formé à la bienveillance, au respect et à la neutralité dans ses relations avec les élèves.
Toutefois, dans l’hypothèse où un enseignant ou un membre du personnel adopterait un comportement contraire à ces principes, l’élève concerné est invité à en informer le référent chargé des relations avec les élèves, M. Bezet Bruno.
Ce dernier procèdera à une analyse objective de la situation et pourra, selon les conclusions, engager une médiation interne ou proposer une mesure disciplinaire appropriée, conformément aux procédures de l’établissement.
[bookmark: _Toc214275990]Hygiène et sécurité

Il est strictement interdit de fumer ou vapoter dans les locaux et les véhicules
Les téléphones portables doivent être éteints ou en silencieux pendant les cours
L’accès à un véhicule est interdit sous l’effet de l’alcool ou de drogues
Consigne d'incendie : Conformément aux articles R232-12-17 et suivants du code du travail, les consignes d'incendie et notamment un plan de localisation des extincteurs et des issues de secours sont affichés dans les locaux de formation de manière à être connus de tous les élèves.
[bookmark: _Toc214275991]Tenue vestimentaire

Une tenue correcte est exigée pour les leçons de conduite :
· Chaussures fermées obligatoires
· Tenue adaptée à la conduite
· En cas de non-respect, l’enseignant peut refuser la leçon (facturée).
[bookmark: _Toc214275992]Cours théoriques (code de la route)

Les horaires sont affichés à l’accueil ou sur le site internet
Il est demandé d’arriver à l’heure
Les téléphones sont interdits pendant les séances
Des séances collectives ou en ligne peuvent être proposées
[bookmark: _Toc214275993]Cours pratiques (conduite)

Les leçons doivent être annulées au moins 48h à l’avance (jours ouvrés), sinon elles sont facturées
L’élève doit respecter les horaires de rendez-vous
Retard : Que l'élève ait réservé une ou deux séances, en cas de retard de l'élève, le moniteur ne le rattrapera pas et sera facturé dans son ensemble.
Toute absence non justifiée est considérée comme une leçon perdue
Si annulation par l’auto-école en cas de force majeur aucune leçon ne sera perdue
[bookmark: _Toc214275994]Évaluations

Une évaluation initiale est réalisée avant la signature du contrat
Des évaluations régulières sont prévues tout au long de la formation
L’enseignant informe l’élève de sa progression
Il y aura une évaluation de départ avant toute inscription
L’élève sera évalué tout au long des leçons avec une évaluation à mi-parcours permettant de réajuster le nombre de séance.
[bookmark: _Toc214275995]Passage à l’examen

Pour être présenté à l’examen (théorique ou pratique), l’élève doit :
· Être muni de sa pièce d’identité
· Avoir suivi l’ensemble de sa formation
· Avoir atteint le niveau requis
· Être à jour de ses paiements
Le choix de la date d’examen est fait par l’école en concertation avec l’élève.
Si l’élève ne se présente pas lors du passage à l’examen Il y aura un délai de 2 mois avant représentation et la présentation lui sera du.
Examen : Aucune présentation à l'examen pratique ne sera faite si le solde du compte n'est pas réglé.
L'inscription d'un candidat à l'examen théorique ou pratique devra respecter les points suivants :
· Programme de formation terminé ;
· Avis favorable du moniteur chargé de la formation ;
· Compte soldé.
En cas d'échec :
· L'élève se verra proposer de reprendre des heures de conduite dont le nombre variera en fonction du résultat de l'examen
· Il devra alors s’acquitter de frais d’accompagnement pour toute représentation à une place d'examen
· En fonction des élèves en attente de passage de l'examen, il ne sera pas prioritaire pour une prochaine date

En cas d'insistance de qui que ce soit pour inscrire un élève à l'examen, l'auto-école ne saurait être tenue responsable de son éventuel échec.
L'auto-école ne peut être tenue responsable des délais de retard, annulations et reports des examens.

Tout manquement de l'élève à l'une des dispositions du présent règlement intérieur pourra, en fonction de sa nature et de sa gravité, faire l'objet d'une des sanctions désignées ci-après par ordre d'importance :
· Avertissement oral
· Avertissement écrit
· Suspension provisoire
· Exclusion définitive de l’établissement

Le responsable de l'établissement peut décider de l'exclusion d'un élève à tout moment du cursus de la formation pour un des motifs suivants :
· Non-paiement
· Non-respect du présent règlement intérieur
· Évaluation par le responsable pédagogique de l'inaptitude de l'élève pour la formation concernée
· Attitude empêchant la réalisation du travail de formation

En cas de résiliation par l'élève pour des raisons autres que celles de force majeure (maladie grave, mutation de l'élève, vous rendant dans l'incapacité d'assurer votre formation), l'élève décidant la rupture du contrat devra régler au prorata des prestations déjà consommées. Le présent règlement est consultable dans les locaux de la formation et un exemplaire est également remis à chaque élève, lors de la signature de son contrat. Débuter une formation vaut adhésion au présent
[bookmark: _Toc214275996]Paiement

Le paiement peut se faire par acompte, en plusieurs fois ou en totalité
Tout cours non payé ne pourra pas être effectué
En cas de défaut de paiement, l’auto-école se réserve le droit de suspendre la formation
[bookmark: _Toc214275997]Réclamations

Toute réclamation doit être formulée :
Par écrit (courrier ou email)
Ou via le formulaire mis à disposition à l’accueil
L’auto-école s’engage à y répondre dans un délai de 15 jours.
[bookmark: _Toc214275998]Assurances

L’auto-école est assurée pour les risques liés à l’enseignement
L’élève est couvert pendant les leçons (code et conduite)
L’élève peut souscrire une assurance personnelle complémentaire s’il le souhaite
Accidents : Tout accident, même bénin, survenu dans le centre de formation doit être immédiatement déclaré par l'élève concerné, ou par les personnes témoins, au responsable de l'établissement.
[bookmark: _Toc214275999]Données personnelles

Conformément au RGPD, les données personnelles sont utilisées uniquement dans le cadre de la formation. L’élève dispose d’un droit d’accès, de rectification et de suppression.
[bookmark: _Toc214276000]Perte, vol, dommages  

L'établissement décline toute responsabilité en cas de perte, vol ou détérioration d'objets personnels de toute nature survenant dans les locaux de la formation ou dans le véhicule. Il appartient à chaque élève de convenablement veiller sur ses objets personnels.
[bookmark: _Toc214276001]Acceptation

L’inscription à l’auto-école Dyna Conduite implique l’acceptation sans réserve du présent règlement intérieur.







Fait à                                    , le

Signature du responsable de l’établissement :
Cachet de l’établissement :



Signature de l’élève (ou du représentant légal si mineur) :
Auto-école Dyna’Conduite – SARL au capital de 10 000 € –
 SIRET : 942 176 413 00014 – N° d’agrément : E25 054 00070 
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